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Le décret n° 2017-1582 JORF n°0269 du 17 novembre 2017 prolonge le mécanisme de 
l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) en 2017 pour la période de 
référence du 31 décembre 2012 au 31 décembre 2016. 

Un arrêté JORF n° 0270 du 17 novembre 2017, relatif aux conditions de mises à disposition 
des données essentielles des conventions de subvention fixe les éléments de calcul de 
l’indemnité de GIPA 2017 (valeurs annuelles du point et taux de l’inflation). 

Le calculateur (https://www.fonction-publique.gouv.fr/indemnite-de-garantie-individuelle-
pouvoir-dachat) mis en ligne par la DGAFP vient d’être paramétré pour calculer l’indemnité 
versée en 2017. 
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